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Strasbourg, le 21 octobre 2021 

La rectrice de l’académie

à

Mesdames et messieurs les cheffes et chefs 
d’établissements publics du second degré

Madame la directrice de l’EREA
s/c de Messieurs les inspecteurs d’académie, 

directeurs des services de l’éducation nationale 
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin

 
  

Objet : Dispositif académique de remplacement des personnels enseignants du second degré – Année 
scolaire 2021-2022 
Références : Article L 912-1 du code de l’éducation ; 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'Etat ; 
Décret n° 50-581 du 25 mai 1950 modifié relatif aux maxima de service hebdomadaire du personnel 
enseignant des établissements d'enseignement du second degré ; 
Décret n° 50-582 du 25 mai 1950 modifié relatif aux maxima de service hebdomadaire du personnel des 
établissements publics d'enseignement technique ; 
Décret n° 50-583 du 25 mai 1950 modifié relatif aux maxima de service de certains personnels 
enseignants l'éducation physique et sportive ; 
Décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié relatif au statut particulier des professeurs de lycée 
professionnel ; 
Décret n° 99-823 du 17 septembre 1999 relatif à l’exercice des fonctions de remplacement dans les 
établissements d’enseignement du second degré ; 
Décret n°2005-1035 du 26 août 2005 relatif au remplacement de courte durée ; 
Circulaires ministérielles n°2017-050 du 15 mars 2017 et n°2010-140 du 20 septembre 2010 relatives à 
l’amélioration du dispositif de remplacement des enseignants du second degré public 
 
 
La présente circulaire a pour objet de rappeler le dispositif de remplacement des personnels enseignants, qui 
constitue une priorité pour notre ministère. Ce dispositif répond à plusieurs enjeux et doit notamment concilier la 
continuité du service public au bénéfice des élèves et de leurs familles et une gestion la plus efficiente possible 
des moyens de remplacement. Il fait l’objet d’un pilotage et d’une responsabilité partagée entre les chefs 
d’établissements, les services académiques et les corps d’inspection. 
 
Il convient de distinguer le remplacement de courte durée, inférieur ou égal à 15 jours, qui est organisé au sein de 
l’établissement (point 1), et le remplacement de moyenne ou longue durée dont la responsabilité incombe au 
bureau du remplacement de la DPE3 (point 2). 
 
 

1. Le remplacement de courte durée des personnels enseignants dans les établissements 
d’enseignement du second degré.  
 
a. Définition et modalités du remplacement de courte durée 

 
Conformément aux dispositions du décret n°2005-1035 du 26 août 2005, le remplacement de courte durée (RCD) 
concerne les absences inférieures ou égales à deux semaines.  
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L’élaboration puis la mise en œuvre du dispositif de « RCD » relève du chef d’établissement : dans chaque 
établissement un protocole doit définir notamment les modalités de mobilisation des enseignants pour un 
remplacement de courte durée. 
 
Au travers de ce dispositif, il s’agit pour le chef d’établissement d’assurer la continuité de l’enseignement 
en mobilisant les enseignants titulaires ou contractuels en contrat à durée indéterminée partiellement ou 
totalement disponibles dans son établissement ou de mobiliser les enseignants volontaires. 
Il peut en dernier recours, désigner les enseignants qui seront chargés d’assurer la mission de 
remplacement, dans la limite de 5h hebdomadaires et 60h par année scolaire. 
 
Le remplacement ne s’effectue pas nécessairement dans la discipline du professeur absent ou sur les mêmes 
créneaux horaires. Il peut être assuré par plusieurs enseignants. Les heures assurées en sus de l’obligation de 
service de l’enseignant sont rétribuées. Certaines situations de remplacement ne donnent pas lieu à rétribution 
supplémentaire : un professeur autorisé à s’absenter pour convenance personnelle avec maintien de 
rémunération devra rattraper ses heures de cours sans rémunération supplémentaire. De même, un échange de 
service entre enseignants ne donne pas droit à rémunération supplémentaire. 
 
Si l’intervention des moyens académiques de remplacement habituellement mobilisés pour les absences plus 
longues n’est pas exclue, le potentiel de remplacement permet rarement au rectorat d’intervenir en dessous de 
15 jours. Elle ne sera donc possible que dans des cas particuliers (potentiel disciplinaire élevé ou contexte 
spécifique). 
Ceci est également valable si la mobilisation concerne des enseignants titulaires sur zone de remplacement (TZR) 
ou contractuels bénéficiaires d’un contrat à durée indéterminée (CDI) rattachés dans l’établissement et disponibles 
dans l’attente d’une suppléance, ou le cas échéant, des TZR ou contractuels en CDI affectés dans un autre 
établissement à temps incomplet et se trouvant donc en situation de sous-service.  
Dans ces cas-là, il est nécessaire de saisir une demande de suppléance dans le module SUPPLEE afin que le 
bureau du remplacement puisse procéder à l’édition d’un arrêté d’affectation formalisant la mission de 
remplacement.  
 
Les absences dites « perlées », de courte durée mais répétées de manière récurrente engendrent de fortes 
perturbations dans la continuité du service d’enseignement. Il s’agira pour les établissements de procéder au 
repérage et signalement de ces situations au chef de bureau de gestion compétent de la DPE afin que les services 
du rectorat puissent mettre en place les mesures de vérification, de suivi et d’accompagnement les plus adaptées 
(pédagogique, médical ou social, d’aide et de soutien) à la situation individuelle concernée.  
 
 

b. Saisie des heures de remplacement de courte durée. 
 
Préalablement, il convient d’appeler votre attention sur l’importance de respecter le processus de saisie des 
heures de « RCD ». 
 
Il s’agit de procéder à la saisie du congé dans l’application GIGC puis de renseigner les modalités de 
remplacement, le nom du ou des remplaçants, le nombre d’heures à effectuer ainsi que la discipline. L’application 
génère automatiquement les indemnités dans l’application ASIE où il faudra impérativement valider les 
engagements RCD après service fait pour déclencher le paiement.  

- Les indemnités 1241 pour les enseignants titulaires ou 1921 pour les enseignants en CDI s’appliquent 
aux remplacements assurés durant les créneaux horaires libérés par le professeur absent. 

- Les indemnités 0497 pour les enseignants titulaires ou 1937 pour les enseignants en CDI s’appliquent 
aux remplacements assurés hors des créneaux horaires libérés par le professeur absent. 

Ces heures sont rémunérées à un taux horaire unique, variable selon le grade du professeur. 
 
Le non-respect de cette procédure de saisie conduit à fausser l’ensemble des bilans relatifs au dispositif de RCD. 
 
 

c. Attribution des dotations d’heures supplémentaires. 
 
Pour procéder à la rétribution des heures de remplacement, chaque établissement bénéficie d’une dotation 
forfaitaire initiale en début d’année, attribuée par le bureau du remplacement. Cette dotation pourra être abondée 
ultérieurement par des dotations complémentaires si les besoins de l’établissement le justifient. Il est donc 
particulièrement important que les établissements saisissent dans le module « congés », toutes les absences des 
personnels ainsi que le motif, pour justifier l’attribution d’une dotation d’heures de remplacement qui n’est pas 
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systématique. En effet, les dotations complémentaires devront faire l’objet d’une demande expresse par mail 
adressée à Mme Sandrine Vicente – sandrine.vicente@ac-strasbourg.fr – préalablement à la mise en place du 
remplacement afin de s’assurer que le volume d’heures nécessaires est disponible. Le module affiche un message 
d’avertissement (non bloquant) lorsque le budget RCD alloué est insuffisant. Dans ce cas, les heures validées 
consommées en excès sont ponctionnées sur la dotation globale de l’établissement ce qui pourra entrainer le 
blocage de la rémunération d’autres actions. 

 
 

2. Le remplacement des absences de moyenne et longue durée. 
 

a. Modalités de remplacement pour les absences de plus de quinze jours 
 

Afin de mettre en place un remplacement de moyenne ou longue durée, il vous appartient de saisir l’absence dans 
le module congés, puis de formuler impérativement une demande de remplacement par l’interface SUPPLEE. Le 
bureau du remplacement, compétent pour l’organisation des remplacements de quinze jours et plus, fera alors 
appel prioritairement aux TZR disponibles, aux maîtres auxiliaires ou aux enseignants contractuels en CDI.  
 
Si aucun enseignant entrant dans le champ cité ci-avant n’est disponible, le bureau du remplacement pourra 
procéder à de nouveaux recrutements dans la limite du plafond budgétaire imposé au niveau national.  
Le recrutement d’enseignants contractuels résulte d’un travail coopératif entre les corps d’inspection et le bureau 
DPE3, de la candidature via l’application ACLOE (https://applications.ac-strasbourg.fr/acloe/do/candidat) à la 
validation puis l’édition du contrat. 
 
Le bureau du remplacement est responsable du suivi budgétaire et donc de la répartition des ressources 
de remplacement disponibles. Il est rappelé que les TZR peuvent être affectés sur l’ensemble du territoire 
académique, les deux départements alsaciens étant limitrophes l’un de l’autre. 
 
 

b. Saisie des heures pour les remplacements de plus de quinze jours 
 

Les indemnités 0497 pour les enseignants titulaires ou 1937 pour les enseignants contractuels devront être saisies 
dans ce cas directement dans le module ASIE. Il sera nécessaire de procéder par une recherche académique de 
l’enseignant remplaçant si celui-ci n’est pas affecté dans l’établissement. 

 
 

c. Cas particulier des heures supplémentaires années (HSA) pour remplacement long. 
 

Dans le cadre d’un remplacement long (congé maternité, congé longue maladie, …), les heures de remplacement 
effectuées au-delà de l’obligation règlementaire de service de manière récurrente chaque semaine, donneront 
droit à rétribution en heures supplémentaires années. L’établissement transmettra un état papier intitulé « VS 11 
modificatif », aux services de la DOS pour validation de la provision et mise en paiement d’HSA par les services 
du rectorat. 
 
 
Je vous remercie de votre vigilance particulière dans la mise en œuvre de ces dispositifs de remplacement. 

 
 
 
 

Pour la rectrice et par délégation, 
La secrétaire générale d’académie 

 
Signé 

 
Claudine Macresy-Duport 


